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Bonjour,
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 19 janvier dernier,
concernant le camping Marina Ragueneau.
Vous trouverez en pièces jointes les documents visés par votre demande.
Vous noterez que, dans certains de ces documents, des renseignements ont été
masqués en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ,
chapitre A-2.1).
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette
décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une
note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles
précités de la Loi.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.
L’équipe de l’accès à l’information
Bureau de la Côte-Nord / MJT
Direction de l’accès à l’information
Environnement, Lutte contre les changements climatiques, Faune et Parcs
www.environnement.gouv.qc.ca
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Photo 1. Tranchée à l'émissaire du cours d’eau 


 
Photo 2. Cours d’eau asséché 


 
Photo 3. Vue aérienne de la tranchée 
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Photo 4. Vue aérienne du cours d’eau et du camping 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photo 5. Arbre tombé dans la tranchée et traces de machinerie 
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SYNTHÈSE DES ÉLÉMENTS SOUMIS EN VUE D’IMPOSER UNE 
SANCTION ADMINISTRATIVE PÉCUNIAIRE 
Contrôle environnemental du Québec 
 
Direction régionale  de la Côte-Nord 
Région : Côte-Nord 


 


 
1. Identification  


Nom de l’intervenant : Municipalité de la paroisse de Ragueneau 
N˚ de l’intervenant : 13435805 
Nom du lieu d’intervention : Ragueneau - URGENCE (milieu hydrique) 
N˚ du lieu d’intervention : X2198639 
N˚ de l’intervention : 301692204 
N˚ gestion documentaire : 7110-09-23-9604001 
Manquement constaté et signifié (référence légale de l’ANC) : 22 al.1 (4) LQE 


 
2. Est-ce que les éléments suivants ont été vérifiés et sont présents au dossier qui sera soumis au directeur 


régional en vue d’imposer une sanction administrative pécuniaire?  
RÉ=renseignement écrit, RV=renseignement verbal, SO=sans objet (information qui n’est pas requise au dossier), Absent 


Le rapport d’inspection ou de vérification comprenant notamment l’évaluation de la gravité du 
manquement, les conséquences réelles ou appréhendées bien identifiées, l’énumération de tous les 
facteurs aggravants ou atténuants le cas échéant. 


RÉ 


L’avis de non-conformité                                   Date de délivrance : 18 septembre 2023 RÉ 


Après l’envoi de l’avis de non-conformité et avant l’envoi de l’avis de réclamation, nouveaux éléments 
d’informations fournies par le contrevenant. 
(exemple : mémo de conversation téléphonique ou note au dossier) 


SO 


Le projet d’avis de réclamation            
À délivrer à partir de 14 jours après l’envoi de l’ANC, soit : 2 octobre 2023 


RÉ 


L’avis scientifique SO 


Si requis, confirmation indiquant que l’activité nécessite une autorisation environnementale. SO 


Dans le cas où le manquement concerne l’obligation de détenir une autorisation préalable, 
confirmation indiquant qu’aucun document officiel n’a été délivré pour l’activité. RÉ 


 
3. Le rapport d’inspection ou de vérification contient-il les éléments permettant de répondre aux questions 


suivantes?  
RÉ=renseignement écrit, RV=renseignement verbal, SO=sans objet (information qui n’est pas requise au dossier), Absent 


Qui?  
Identification du contrevenant 
Personne physique 
 


Avons-nous les éléments essentiels permettant d’identifier la personne?  
(Exemple : le nom, l’adresse, le numéro de téléphone de la personne.) SO 


Avons-nous des éléments supplémentaires permettant de confirmer 
l’identité de la personne? (Exemple : Atlas SAGO, rôle d’évaluation 
foncière, registre foncier, le compte de taxes, etc., la personne est déjà 
connue du ministère (dossier avec historique), son identité a été confirmée 
par un témoin, présence d’une pièce d’identité, etc.  


SO 


Qui? Identification du 
contrevenant 
Personne morale, municipalité 
ou dans les autres cas 
(sociétés de personnes, 
associations, coopérative, etc.) 


Avons-nous les éléments essentiels permettant d’identifier la personne 
morale? (Exemple : avons-nous le nom, l’adresse, le numéro de téléphone 
de la personne.) 


RÉ 


Avons-nous des photographies d’équipements ou de véhicules avec les 
logos d’identification de la compagnie? SO 


Avons-nous les numéros de plaques d’immatriculation des équipements? SO 


Avons-nous d’autres éléments permettant d’identifier la personne morale? 
(Exemple : Atlas SAGO, rôle d’évaluation foncière, registre foncier, compte 
de taxes, etc.) 


RÉ 


Avons-nous l’adresse de la personne morale et les informations contenues 
au REQ? RÉ 


Quoi? La nature et les articles 
en cause  


Avons-nous inscrit au rapport d’inspection la description sommaire du 
contenu de chaque article enfreint et bien identifié le manquement pour 
chacun? (nature du manquement et articles de la LQE ou du règlement en 
cause) 


RÉ 


Quand? La date ou période du 
manquement 


Si le manquement s’est produit lors de l’intervention, avons-nous bien décrit 
et documenté dans le rapport la date précise à laquelle le manquement a 
été constaté par l’inspecteur ou une période précise dans le temps? 


RÉ 


Si les manquements ont été commis avant l’intervention, avons-nous une 
information fiable de la date précise à laquelle le manquement a été 
commis ou une période précise dans le temps? (Exemple : information 
provenant d’un témoin ayant constaté la date et le moment du manquement 
(nom et adresse du témoin) ou toute autre information pertinente.) 


SO 


Avons-nous utilisé une autre manière pour établir la date du manquement?  
Si oui, laquelle ?       SO 
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3. Le rapport d’inspection ou de vérification contient-il les éléments permettant de répondre aux questions 
suivantes? (suite) 
RÉ=renseignement écrit, RV=renseignement verbal, SO=sans objet (information qui n’est pas requise au dossier), Absent 


Où?  localisation du lieu où le 
manquement a été commis 


Avons-nous l’adresse du lieu où le manquement a été commis? SO 


Si le « où » ne peut être identifié par une adresse, avons-nous une 
coordonnée GPS, une carte de localisation, un lot, un croquis des lieux 
présents au rapport? 


RÉ 


Si requis, avons-nous les éléments au dossier concernant le « où » nous 
permettant d’établir le lien avec le « qui »? (Exemple, article 66 al.2 de la 
LQE : informations permettant d’identifier le propriétaire d’un terrain où des 
matières résiduelles ont été déposées.) 


SO 


Pourquoi?  Les raisons et les 
objectifs du contrevenant 


Avons-nous la raison soutenant le manquement constaté? (Exemple : est-
ce que la personne a commis le manquement dans un objectif précis?) RÉ 


Avons-nous au dossier une justification évoquée par le contrevenant. Si oui, 
laquelle?       
(Exemple : il a été induit en erreur par une autorité compétente, situation 
d’urgence, la personne a pris des moyens raisonnables pour empêcher que 
la situation ne se produise, etc.) 


RÉ 


Comment? Les moyens utilisés, 
les façons de procéder 


Avons-nous mentionné dans le rapport quel moyen a été utilisé par la 
personne pour commettre le manquement reproché? Absent 


 


4. Recommandations 


Responsable de l’intervention   
Recommande d’évaluer la pertinence d’émettre l’avis de réclamation en vertu 115.25 al.1(2) 


Recommandé par : Vicky Perreault 


Signature :  


Date : 2023-09-18 


Commentaires :       
 


Coordonnateur ou chef d’équipe 


Recommande d’émettre l’avis de réclamation 
OUI NON 


  


Recommandé par : Olivier Touzel 


Signature :  


Date : 2023-11-24 


Commentaires :       
 


 


Directeur adjoint  SO  
 


Recommande d’émettre l’avis de réclamation 
OUI NON 


  


Recommandé par : <<< VALEUR INTROUVABLE >>>   


Signature : Date :       
 


Commentaires :       
 


 


5. Décision 


Émettre l’avis de réclamation en vertu de l’article  115.25 al.1(2) 
OUI NON 


X       


Émis par : Stéphanie Tremblay-Boudreault 


Signature du directeur régional ou général:  


Date : 2024/04/29 


Justification :  
En fonction des éléments présents au dossier, je suis d’accord avec l’imposition d’une sanction dans le dossier afin de 
dissuader la municipalité de répéter ce manquement. 
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Note au dossier 
Direction régionale du contrôle environnemental 
 
Direction régionale de la Côte-Nord 
Région :Côte-Nord  


 


 
1 Identification  
Date de rédaction de la note : 2024-02-15 
Responsable de l’intervention : Vicky Perreault 


 


Nº intervention : 301692204 Type d’intervention : Intervention d'urgence-
environnement (terrain) 


Nº gestion documentaire : 7110-09-23-9604001 Nº de la note au dossier : 402349443 
Nº demande : 200395125 Type de demande : Urgence 
But de la note : Complément d'information sur la nature des travaux réalisés en milieu hydrique 


 


Lieu concerné par la note 


Nom du lieu : Ragueneau - URGENCE (milieu hydrique)    
Nom usuel du lieu : <<< VALEUR INTROUVABLE >>> 
Nº du lieu : X2198639 Type de lieu : milieu hydrique 
Localisation du lieu :  
Municipalité : Ragueneau 


 


Intervenant du lieu  


Nom Fonction Adresse postale (si différente du lieu) 
No intervenant 


SAGO 


Municipalité de la paroisse de 
Ragueneau 


      
523, Route 138 
C.P. 190 
Ragueneau (Québec)  G0H 1S0 


13435805 


       


2 Remarques  


La tranchée, qui a été réalisé par la municipalité de Ragueneau afin de retirer le ponceau, excédait les largeurs prévues 
de 4 mètres pour bénéficier des exemptions prévues à l’article 327 du REAFIE. Une tranchée d’une dimension plus 
importante a été réalisée afin de drainer le maximum d’eau rapidement.  


 


3 Conclusion 


La municipalité de la paroisse de Ragueneau a donc réalisé une tranchée et pas seulement retiré un ponceau lors des 
travaux réalisés le 19 juillet 2023 au camping Marina de Ragueneau. 


 


4 Signature 


Rédigé par : Vicky Perreault 


Signature :  


Date de signature : 2024-02-15 


 







 
 Direction régionale du contrôle environnemental 


de la Côte-Nord 


 


AVIS DE RÉCLAMATION  
SANCTION ADMINISTRATIVE PÉCUNIAIRE 


 
 


Baie-Comeau, le 29 avril 2024 
 
 
 
 
Municipalité de la paroisse de Ragueneau 
523, route 138 
Case postale 190 
Ragueneau (Québec)  G0H 1S0 
 
N/Réf. : 7110-09-23-9604001 
 402321475 
 
 
Le 20 juillet 2023, il a été constaté par une intervenante d'Urgence-Environnement de notre direction régionale que vous 
n’avez pas respecté la Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les lois en matière d’environnement et de sécurité 
des barrages (LMA), les lois concernées par celle-ci ou leurs règlements, le 19 juillet 2023 au Camping Marina Ragueneau 
situé au 1600, rang 2, lot 5 149 446, à Ragueneau et un avis de non-conformité vous a été envoyé à cet effet le 
18 septembre 2023. 
 
Par conséquent, en tant que personne désignée par le ministre et conformément à l’article 22 de la LMA, je vous impose 
une sanction administrative pécuniaire de 5 000 $ à l’égard du manquement suivant : 
 


A réalisé un projet, sans avoir préalablement obtenu toute autorisation requise par la présente loi en vertu de l’article 22, 
soit avoir creusé une tranchée en rive et en littoral d’un cours d’eau pour l’enlèvement d’un ponceau.  


 
Loi sur la qualité de l'environnement, articles 115.25 al. 1 (2) et 22 al. 1 (4) 


 
Compte tenu de l’analyse du dossier, la sanction est imposée en considérant notamment la nature du manquement. 
 
 
 


La directrice générale, 
 
 
 
 


Stéphanie Tremblay-Boudreault 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 


 


AVIS DE RÉCLAMATION 


Pour acquitter ce montant, veuillez libeller un chèque à l’ordre du ministre des Finances et le transmettre, accompagné du 
bordereau de paiement ci-dessous, à l’adresse qui y est mentionnée. Prenez note qu’à compter du 31e jour suivant la 
notification du présent avis, la somme due portera intérêt au taux prévu par le premier alinéa de l’article 28 de la Loi sur 
l’administration fiscale. 


Date : 29 avril 2024 
 
Nom : Municipalité de la paroisse de 
Ragueneau 
 
Sanction no 402321475 
 
Montant :  5 000 $  


Sanctions administratives pécuniaires 
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart 
29e étage, boîte 11 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 







 
 


RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS 


 
La sanction administrative pécuniaire 
 
La Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les lois en matière d’environnement et de sécurité des barrages (ci-
après « LMA ») permet aux personnes désignées par le ministre d’imposer une sanction administrative pécuniaire (ci-après 
« sanction ») à toute personne qui ne respecte pas les dispositions de la LMA ou des lois concernées par celle-ci, incluant 
leurs règlements d’application. Le cadre général d’application des sanctions administratives pécuniaires est présenté sur le 
site Web du Ministère (https://www.environnement.gouv.qc.ca/lqe/renforcement/cadre-application-SAP.pdf). La personne 
désignée pour imposer une sanction n’a pas de discrétion quant à la détermination du montant de la sanction; ce montant 
est fixé par la LMA ou les lois concernées par celle-ci, selon le manquement constaté. 
 


Pour conclure une entente de paiement avec le ministre ou pour toute question sur le paiement d’une 
somme due : 


Direction de l’expertise comptable 
Téléphone : 418 521-3822 | Sans frais : 1 877 375-3337 
Courriel : FondsProtecEnv@environnement.gouv.qc.ca  


 
Une entente de paiement, de même que le paiement, en tout ou en partie, de la somme réclamée ne constituent pas, aux 
fins de toute sanction administrative pécuniaire ou d’une poursuite pénale, une reconnaissance des faits qui leur ont donné 
lieu. 
 
À défaut d’acquitter la totalité de la somme due ou de respecter les conditions de l’entente de paiement conclue, un certificat 
de recouvrement pourra être délivré, selon la situation applicable, à l’expiration du délai prévu pour demander le réexamen 
de la décision, à l’expiration du délai prévu pour contester, devant le Tribunal administratif du Québec, la décision du Bureau 
de réexamen ou à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la décision de ce tribunal confirmant la décision du Bureau de 
réexamen. Notez également que ce certificat de recouvrement peut être délivré avant l’expiration de ces délais si le ministre 
est d’avis que le débiteur tente d’éluder le paiement. 
 
Après la délivrance du certificat de recouvrement et conformément à l’article 31 de la Loi sur l’administration fiscale (chapitre 
A-6.002), tout remboursement qui vous est dû par l’application d’une loi fiscale peut être affecté, par le ministre du Revenu, 
au paiement de la somme que vous devez. Si nécessaire, sur dépôt, au greffe du tribunal compétent, du certificat de 
recouvrement et d’une copie de la décision définitive qui établit la dette, la décision deviendra exécutoire comme s’il s’agissait 
d’un jugement définitif et sans appel de ce tribunal et en aura tous les effets. 
 
Soyez avisé qu’en application de l’article 66 de la LMA, les administrateurs et dirigeants d’une personne morale qui est en 
défaut de payer une somme due sont solidairement tenus, avec celle-ci, au paiement de cette somme, à moins qu’ils 
n’établissent avoir fait preuve de prudence et de diligence pour prévenir le manquement qui a donné lieu à la réclamation. 
Dans le cas d’une société ou d’une association non personnalisée, tous les associés, à l’exception des commanditaires 
d’une société en commandite, sont présumés, en l’absence de toute preuve que l’un ou plusieurs d’entre eux ou un tiers ont 
été désignés pour gérer les affaires de la société ou de l’association, être les administrateurs de la société ou de l’association. 
 
Soyez avisé que le défaut de payer la somme due pourrait donner lieu au refus de vous délivrer une autorisation requise en 
vertu de l’une des lois concernées, mentionnées au premier alinéa de l’article 1 de la LMA, ou à la modification, à la 
suspension, à la révocation ou à l’annulation de toute autorisation déjà délivrée à votre égard. Soyez également avisé que 
les faits à l’origine de la présente sanction pourraient aussi donner lieu à un avis d’exécution, à une ordonnance ou à une 
poursuite civile ou pénale. 
 
Le réexamen de la décision 
 
La LMA vous permet de demander le réexamen de la décision de vous imposer la présente sanction. Ce réexamen est 
effectué par des personnes relevant d’une unité distincte de celle dont relèvent les personnes désignées pour imposer les 
sanctions. Si vous désirez exercer ce droit, vous devez transmettre une demande par écrit dans les 30 jours de la 
notification du présent avis en indiquant les motifs justifiant votre demande. 
 
Vous pouvez télécharger le formulaire de demande de réexamen à partir du site Web de Québec.ca à 
(https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/environnement/declaration-de-services-aux-citoyens/reexamen-sanction-
administrative-pecuniaire-avis-execution). La demande de réexamen dûment signée peut être transmise par courriel à 
bureau.reexamen@environnement.gouv.qc.ca ou par la poste à l’adresse suivante : 
 


Bureau de réexamen 
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 29e étage, boîte 13 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 


 
Pour toute question relative à la procédure de réexamen : 
Téléphone : 418 521-3861, poste 4693 
Courriel : bureau.reexamen@environnement.gouv.qc.ca  


 
Vous aurez également le droit de contester la décision rendue à la suite de ce réexamen devant le Tribunal administratif du 
Québec. La décision en réexamen est publiée sur le site Web du Ministère. 
 
Le registre public des sanctions administratives pécuniaires 
 
Veuillez noter qu’en application de l’article 75 de la LMA, votre nom ainsi que d’autres renseignements relatifs à la sanction 
qui vous est imposée seront inscrits au registre que le Ministère est tenu de rendre public sur son site Web. 



mailto:FondsProtecEnv@environnement.gouv.qc.ca

mailto:bureau.reexamen@environnement.gouv.qc.ca
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Chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLIC S ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 


Renseignements 
confidentiels 


53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf 
dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à 
leur divulgation; si cette personne est mineure, le consentement 
peut également être donné par le titulaire de l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme 
public dans l'exercice d'une fonction juridictionnelle; ils 
demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus 
alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une 
ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-
diffusion. 


 1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 
57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 


Renseignements 
personnels 


54. Dans un document, sont personnels les renseignements 
qui concernent une personne physique et permettent de 
l'identifier. 


 1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110 
 








 
 


 
AVIS DE RECOURS 


 
 
À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels. 
 
 


Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : 
 
L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut demander à la 
Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; elle 
peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 
 


Québec  525, boul. René-Lévesque Est 
Bureau 2.36  
Québec (Québec)  G1R 5S9 


Tél.: (418) 528-7741 
Sans frais: 
1-888-528-7741 


Télécopieur: 
 (418) 529-3102 


    
Montréal  500, boul. René-Lévesque Ouest 


Bureau 18.200 
Montréal (Québec)  H2Z 1W7 


Tél.: (514) 873-4196 
Sans frais: 
1-888-528-7741 


Télécopieur: 
 (514) 844-6170 


 
 
b) Motifs : 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 
mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 
(notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un organisme public). 
 
 
c) Délais : 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 jours 
suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande 
(art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, relever le 
requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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Photo 1. Tranchée à l'émissaire du cours d’eau 

 
Photo 2. Cours d’eau asséché 

 
Photo 3. Vue aérienne de la tranchée 
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Photo 4. Vue aérienne du cours d’eau et du camping 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photo 5. Arbre tombé dans la tranchée et traces de machinerie 
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SYNTHÈSE DES ÉLÉMENTS SOUMIS EN VUE D’IMPOSER UNE 
SANCTION ADMINISTRATIVE PÉCUNIAIRE 
Contrôle environnemental du Québec 
 
Direction régionale  de la Côte-Nord 
Région : Côte-Nord 

 

 
1. Identification  

Nom de l’intervenant : Municipalité de la paroisse de Ragueneau 
N˚ de l’intervenant : 13435805 
Nom du lieu d’intervention : Ragueneau - URGENCE (milieu hydrique) 
N˚ du lieu d’intervention : X2198639 
N˚ de l’intervention : 301692204 
N˚ gestion documentaire : 7110-09-23-9604001 
Manquement constaté et signifié (référence légale de l’ANC) : 22 al.1 (4) LQE 

 
2. Est-ce que les éléments suivants ont été vérifiés et sont présents au dossier qui sera soumis au directeur 

régional en vue d’imposer une sanction administrative pécuniaire?  
RÉ=renseignement écrit, RV=renseignement verbal, SO=sans objet (information qui n’est pas requise au dossier), Absent 

Le rapport d’inspection ou de vérification comprenant notamment l’évaluation de la gravité du 
manquement, les conséquences réelles ou appréhendées bien identifiées, l’énumération de tous les 
facteurs aggravants ou atténuants le cas échéant. 

RÉ 

L’avis de non-conformité                                   Date de délivrance : 18 septembre 2023 RÉ 

Après l’envoi de l’avis de non-conformité et avant l’envoi de l’avis de réclamation, nouveaux éléments 
d’informations fournies par le contrevenant. 
(exemple : mémo de conversation téléphonique ou note au dossier) 

SO 

Le projet d’avis de réclamation            
À délivrer à partir de 14 jours après l’envoi de l’ANC, soit : 2 octobre 2023 

RÉ 

L’avis scientifique SO 

Si requis, confirmation indiquant que l’activité nécessite une autorisation environnementale. SO 

Dans le cas où le manquement concerne l’obligation de détenir une autorisation préalable, 
confirmation indiquant qu’aucun document officiel n’a été délivré pour l’activité. RÉ 

 
3. Le rapport d’inspection ou de vérification contient-il les éléments permettant de répondre aux questions 

suivantes?  
RÉ=renseignement écrit, RV=renseignement verbal, SO=sans objet (information qui n’est pas requise au dossier), Absent 

Qui?  
Identification du contrevenant 
Personne physique 
 

Avons-nous les éléments essentiels permettant d’identifier la personne?  
(Exemple : le nom, l’adresse, le numéro de téléphone de la personne.) SO 

Avons-nous des éléments supplémentaires permettant de confirmer 
l’identité de la personne? (Exemple : Atlas SAGO, rôle d’évaluation 
foncière, registre foncier, le compte de taxes, etc., la personne est déjà 
connue du ministère (dossier avec historique), son identité a été confirmée 
par un témoin, présence d’une pièce d’identité, etc.  

SO 

Qui? Identification du 
contrevenant 
Personne morale, municipalité 
ou dans les autres cas 
(sociétés de personnes, 
associations, coopérative, etc.) 

Avons-nous les éléments essentiels permettant d’identifier la personne 
morale? (Exemple : avons-nous le nom, l’adresse, le numéro de téléphone 
de la personne.) 

RÉ 

Avons-nous des photographies d’équipements ou de véhicules avec les 
logos d’identification de la compagnie? SO 

Avons-nous les numéros de plaques d’immatriculation des équipements? SO 

Avons-nous d’autres éléments permettant d’identifier la personne morale? 
(Exemple : Atlas SAGO, rôle d’évaluation foncière, registre foncier, compte 
de taxes, etc.) 

RÉ 

Avons-nous l’adresse de la personne morale et les informations contenues 
au REQ? RÉ 

Quoi? La nature et les articles 
en cause  

Avons-nous inscrit au rapport d’inspection la description sommaire du 
contenu de chaque article enfreint et bien identifié le manquement pour 
chacun? (nature du manquement et articles de la LQE ou du règlement en 
cause) 

RÉ 

Quand? La date ou période du 
manquement 

Si le manquement s’est produit lors de l’intervention, avons-nous bien décrit 
et documenté dans le rapport la date précise à laquelle le manquement a 
été constaté par l’inspecteur ou une période précise dans le temps? 

RÉ 

Si les manquements ont été commis avant l’intervention, avons-nous une 
information fiable de la date précise à laquelle le manquement a été 
commis ou une période précise dans le temps? (Exemple : information 
provenant d’un témoin ayant constaté la date et le moment du manquement 
(nom et adresse du témoin) ou toute autre information pertinente.) 

SO 

Avons-nous utilisé une autre manière pour établir la date du manquement?  
Si oui, laquelle ?       SO 
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3. Le rapport d’inspection ou de vérification contient-il les éléments permettant de répondre aux questions 
suivantes? (suite) 
RÉ=renseignement écrit, RV=renseignement verbal, SO=sans objet (information qui n’est pas requise au dossier), Absent 

Où?  localisation du lieu où le 
manquement a été commis 

Avons-nous l’adresse du lieu où le manquement a été commis? SO 

Si le « où » ne peut être identifié par une adresse, avons-nous une 
coordonnée GPS, une carte de localisation, un lot, un croquis des lieux 
présents au rapport? 

RÉ 

Si requis, avons-nous les éléments au dossier concernant le « où » nous 
permettant d’établir le lien avec le « qui »? (Exemple, article 66 al.2 de la 
LQE : informations permettant d’identifier le propriétaire d’un terrain où des 
matières résiduelles ont été déposées.) 

SO 

Pourquoi?  Les raisons et les 
objectifs du contrevenant 

Avons-nous la raison soutenant le manquement constaté? (Exemple : est-
ce que la personne a commis le manquement dans un objectif précis?) RÉ 

Avons-nous au dossier une justification évoquée par le contrevenant. Si oui, 
laquelle?       
(Exemple : il a été induit en erreur par une autorité compétente, situation 
d’urgence, la personne a pris des moyens raisonnables pour empêcher que 
la situation ne se produise, etc.) 

RÉ 

Comment? Les moyens utilisés, 
les façons de procéder 

Avons-nous mentionné dans le rapport quel moyen a été utilisé par la 
personne pour commettre le manquement reproché? Absent 

 

4. Recommandations 

Responsable de l’intervention   
Recommande d’évaluer la pertinence d’émettre l’avis de réclamation en vertu 115.25 al.1(2) 

Recommandé par : Vicky Perreault 

Signature :  

Date : 2023-09-18 

Commentaires :       
 

Coordonnateur ou chef d’équipe 

Recommande d’émettre l’avis de réclamation 
OUI NON 

  

Recommandé par : Olivier Touzel 

Signature :  

Date : 2023-11-24 

Commentaires :       
 

 

Directeur adjoint  SO  
 

Recommande d’émettre l’avis de réclamation 
OUI NON 

  

Recommandé par : <<< VALEUR INTROUVABLE >>>   

Signature : Date :       
 

Commentaires :       
 

 

5. Décision 

Émettre l’avis de réclamation en vertu de l’article  115.25 al.1(2) 
OUI NON 

X       

Émis par : Stéphanie Tremblay-Boudreault 

Signature du directeur régional ou général:  

Date : 2024/04/29 

Justification :  
En fonction des éléments présents au dossier, je suis d’accord avec l’imposition d’une sanction dans le dossier afin de 
dissuader la municipalité de répéter ce manquement. 
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Note au dossier 
Direction régionale du contrôle environnemental 
 
Direction régionale de la Côte-Nord 
Région :Côte-Nord  

 

 
1 Identification  
Date de rédaction de la note : 2024-02-15 
Responsable de l’intervention : Vicky Perreault 

 

Nº intervention : 301692204 Type d’intervention : Intervention d'urgence-
environnement (terrain) 

Nº gestion documentaire : 7110-09-23-9604001 Nº de la note au dossier : 402349443 
Nº demande : 200395125 Type de demande : Urgence 
But de la note : Complément d'information sur la nature des travaux réalisés en milieu hydrique 

 

Lieu concerné par la note 

Nom du lieu : Ragueneau - URGENCE (milieu hydrique)    
Nom usuel du lieu : <<< VALEUR INTROUVABLE >>> 
Nº du lieu : X2198639 Type de lieu : milieu hydrique 
Localisation du lieu :  
Municipalité : Ragueneau 

 

Intervenant du lieu  

Nom Fonction Adresse postale (si différente du lieu) 
No intervenant 

SAGO 

Municipalité de la paroisse de 
Ragueneau 

      
523, Route 138 
C.P. 190 
Ragueneau (Québec)  G0H 1S0 

13435805 

       

2 Remarques  

La tranchée, qui a été réalisé par la municipalité de Ragueneau afin de retirer le ponceau, excédait les largeurs prévues 
de 4 mètres pour bénéficier des exemptions prévues à l’article 327 du REAFIE. Une tranchée d’une dimension plus 
importante a été réalisée afin de drainer le maximum d’eau rapidement.  

 

3 Conclusion 

La municipalité de la paroisse de Ragueneau a donc réalisé une tranchée et pas seulement retiré un ponceau lors des 
travaux réalisés le 19 juillet 2023 au camping Marina de Ragueneau. 

 

4 Signature 

Rédigé par : Vicky Perreault 

Signature :  

Date de signature : 2024-02-15 

 



 
 Direction régionale du contrôle environnemental 

de la Côte-Nord 

 

AVIS DE RÉCLAMATION  
SANCTION ADMINISTRATIVE PÉCUNIAIRE 

 
 

Baie-Comeau, le 29 avril 2024 
 
 
 
 
Municipalité de la paroisse de Ragueneau 
523, route 138 
Case postale 190 
Ragueneau (Québec)  G0H 1S0 
 
N/Réf. : 7110-09-23-9604001 
 402321475 
 
 
Le 20 juillet 2023, il a été constaté par une intervenante d'Urgence-Environnement de notre direction régionale que vous 
n’avez pas respecté la Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les lois en matière d’environnement et de sécurité 
des barrages (LMA), les lois concernées par celle-ci ou leurs règlements, le 19 juillet 2023 au Camping Marina Ragueneau 
situé au 1600, rang 2, lot 5 149 446, à Ragueneau et un avis de non-conformité vous a été envoyé à cet effet le 
18 septembre 2023. 
 
Par conséquent, en tant que personne désignée par le ministre et conformément à l’article 22 de la LMA, je vous impose 
une sanction administrative pécuniaire de 5 000 $ à l’égard du manquement suivant : 
 

A réalisé un projet, sans avoir préalablement obtenu toute autorisation requise par la présente loi en vertu de l’article 22, 
soit avoir creusé une tranchée en rive et en littoral d’un cours d’eau pour l’enlèvement d’un ponceau.  

 
Loi sur la qualité de l'environnement, articles 115.25 al. 1 (2) et 22 al. 1 (4) 

 
Compte tenu de l’analyse du dossier, la sanction est imposée en considérant notamment la nature du manquement. 
 
 
 

La directrice générale, 
 
 
 
 

Stéphanie Tremblay-Boudreault 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

AVIS DE RÉCLAMATION 

Pour acquitter ce montant, veuillez libeller un chèque à l’ordre du ministre des Finances et le transmettre, accompagné du 
bordereau de paiement ci-dessous, à l’adresse qui y est mentionnée. Prenez note qu’à compter du 31e jour suivant la 
notification du présent avis, la somme due portera intérêt au taux prévu par le premier alinéa de l’article 28 de la Loi sur 
l’administration fiscale. 

Date : 29 avril 2024 
 
Nom : Municipalité de la paroisse de 
Ragueneau 
 
Sanction no 402321475 
 
Montant :  5 000 $  

Sanctions administratives pécuniaires 
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart 
29e étage, boîte 11 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 



 
 

RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS 

 
La sanction administrative pécuniaire 
 
La Loi sur certaines mesures permettant d’appliquer les lois en matière d’environnement et de sécurité des barrages (ci-
après « LMA ») permet aux personnes désignées par le ministre d’imposer une sanction administrative pécuniaire (ci-après 
« sanction ») à toute personne qui ne respecte pas les dispositions de la LMA ou des lois concernées par celle-ci, incluant 
leurs règlements d’application. Le cadre général d’application des sanctions administratives pécuniaires est présenté sur le 
site Web du Ministère (https://www.environnement.gouv.qc.ca/lqe/renforcement/cadre-application-SAP.pdf). La personne 
désignée pour imposer une sanction n’a pas de discrétion quant à la détermination du montant de la sanction; ce montant 
est fixé par la LMA ou les lois concernées par celle-ci, selon le manquement constaté. 
 

Pour conclure une entente de paiement avec le ministre ou pour toute question sur le paiement d’une 
somme due : 

Direction de l’expertise comptable 
Téléphone : 418 521-3822 | Sans frais : 1 877 375-3337 
Courriel : FondsProtecEnv@environnement.gouv.qc.ca  

 
Une entente de paiement, de même que le paiement, en tout ou en partie, de la somme réclamée ne constituent pas, aux 
fins de toute sanction administrative pécuniaire ou d’une poursuite pénale, une reconnaissance des faits qui leur ont donné 
lieu. 
 
À défaut d’acquitter la totalité de la somme due ou de respecter les conditions de l’entente de paiement conclue, un certificat 
de recouvrement pourra être délivré, selon la situation applicable, à l’expiration du délai prévu pour demander le réexamen 
de la décision, à l’expiration du délai prévu pour contester, devant le Tribunal administratif du Québec, la décision du Bureau 
de réexamen ou à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la décision de ce tribunal confirmant la décision du Bureau de 
réexamen. Notez également que ce certificat de recouvrement peut être délivré avant l’expiration de ces délais si le ministre 
est d’avis que le débiteur tente d’éluder le paiement. 
 
Après la délivrance du certificat de recouvrement et conformément à l’article 31 de la Loi sur l’administration fiscale (chapitre 
A-6.002), tout remboursement qui vous est dû par l’application d’une loi fiscale peut être affecté, par le ministre du Revenu, 
au paiement de la somme que vous devez. Si nécessaire, sur dépôt, au greffe du tribunal compétent, du certificat de 
recouvrement et d’une copie de la décision définitive qui établit la dette, la décision deviendra exécutoire comme s’il s’agissait 
d’un jugement définitif et sans appel de ce tribunal et en aura tous les effets. 
 
Soyez avisé qu’en application de l’article 66 de la LMA, les administrateurs et dirigeants d’une personne morale qui est en 
défaut de payer une somme due sont solidairement tenus, avec celle-ci, au paiement de cette somme, à moins qu’ils 
n’établissent avoir fait preuve de prudence et de diligence pour prévenir le manquement qui a donné lieu à la réclamation. 
Dans le cas d’une société ou d’une association non personnalisée, tous les associés, à l’exception des commanditaires 
d’une société en commandite, sont présumés, en l’absence de toute preuve que l’un ou plusieurs d’entre eux ou un tiers ont 
été désignés pour gérer les affaires de la société ou de l’association, être les administrateurs de la société ou de l’association. 
 
Soyez avisé que le défaut de payer la somme due pourrait donner lieu au refus de vous délivrer une autorisation requise en 
vertu de l’une des lois concernées, mentionnées au premier alinéa de l’article 1 de la LMA, ou à la modification, à la 
suspension, à la révocation ou à l’annulation de toute autorisation déjà délivrée à votre égard. Soyez également avisé que 
les faits à l’origine de la présente sanction pourraient aussi donner lieu à un avis d’exécution, à une ordonnance ou à une 
poursuite civile ou pénale. 
 
Le réexamen de la décision 
 
La LMA vous permet de demander le réexamen de la décision de vous imposer la présente sanction. Ce réexamen est 
effectué par des personnes relevant d’une unité distincte de celle dont relèvent les personnes désignées pour imposer les 
sanctions. Si vous désirez exercer ce droit, vous devez transmettre une demande par écrit dans les 30 jours de la 
notification du présent avis en indiquant les motifs justifiant votre demande. 
 
Vous pouvez télécharger le formulaire de demande de réexamen à partir du site Web de Québec.ca à 
(https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/environnement/declaration-de-services-aux-citoyens/reexamen-sanction-
administrative-pecuniaire-avis-execution). La demande de réexamen dûment signée peut être transmise par courriel à 
bureau.reexamen@environnement.gouv.qc.ca ou par la poste à l’adresse suivante : 
 

Bureau de réexamen 
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 29e étage, boîte 13 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

 
Pour toute question relative à la procédure de réexamen : 
Téléphone : 418 521-3861, poste 4693 
Courriel : bureau.reexamen@environnement.gouv.qc.ca  

 
Vous aurez également le droit de contester la décision rendue à la suite de ce réexamen devant le Tribunal administratif du 
Québec. La décision en réexamen est publiée sur le site Web du Ministère. 
 
Le registre public des sanctions administratives pécuniaires 
 
Veuillez noter qu’en application de l’article 75 de la LMA, votre nom ainsi que d’autres renseignements relatifs à la sanction 
qui vous est imposée seront inscrits au registre que le Ministère est tenu de rendre public sur son site Web. 

mailto:FondsProtecEnv@environnement.gouv.qc.ca
mailto:bureau.reexamen@environnement.gouv.qc.ca
mailto:bureau.reexamen@environnement.gouv.qc.ca
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